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Le groupement de gendarmerie départementale du Morbihan signale, dans sa
zone  de  compétence,  une  recrudescence  des  vols  dans  les  buvettes  de

stades, club-house et locaux sportifs.

Afin de prévenir ces cambriolages, quelques recommandations simples et peu
onéreuses peuvent être mises en œuvre :

✗ ne  pas  laisser  de  valeurs  à  l'intérieur  des  locaux  (caisse,  matériel

informatique...);

✗ dans la mesure du possible, n’entreposer aucune marchandise dans ces

lieux (particulièrement les boissons, confiseries,...) ;

✗ en  cas  de  faits  récurrents,  considérer  la  mise  en  place  de  moyens

dissuasifs (installation de porte métallique, cadenas …) ;

✗ signaler à la gendarmerie (tél 17) toute situation suspecte.

Nota : si vous le souhaitez, des conseils de sécurisation de vos locaux peuvent
vous  êtes  prodigués  par  le  « correspondant  sûreté »  de  la  brigade  de
gendarmerie territorialement compétente.

N'hésitez pas à la contacter pour de plus amples renseignements sur ce service
de prévention rendu par la Gendarmerie Nationale.
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